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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

soins palliatifs
Question écrite n° 56335

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur l'étude qualitative
rendue publique, mercredi 10 juin 2009, par la Fondation de France et la Société française d'accompagnement
et de soins palliatifs (SFAP) selon laquelle 9 Français sur 10 considèrent les soins palliatifs comme "une
réponse nécessaire" aux personnes en fin de vie. Cependant, la SFAP dénonce des inégalités territoriales car
encore trop de départements ne possèdent aucune unité de soins palliatifs. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si des mesures sont envisagées pour renforcer l'égal accès de tous à ces soins.
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